
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2023.00164

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30/05/2023

Politique Renforcer le bien être social Dossier n° CM-001806

Commission Politique de la ville - Développement durable - Insertion et emploi
Direction en charge Sports, Loisirs et vie sociale
Objet Tranche 2 de la programmation Contrat de Ville 2023 - Versement de subventions - 

Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M.  Gaël  PERDRIAU,  M.  Jean-Pierre  BERGER,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Nora  BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M.  Marc  CHASSAUBENE,  Mme  Christiane  JODAR,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Pascale  LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M.  Claude  LIOGIER,  Mme  Delphine  JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Pierre  KOTCHIAN, Mme Dominique MANIN,
M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Jacques  GUARINOS,  Mme  Catherine  ZADRA,  M.  Abdelouahb  BAKLI,
Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON,
M.  Gabriel  DE  ALMEIDA,  Mme  Anne-Sophie  RIOU,  Mme  Diarra  KANE,  Mme  Laura  CINIERI,
Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,  Mme  Danielle  TEIL,
M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,  M.  Michel  NEBOUT,
M. François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI,
M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,  M.  Lionel  JOUFFRE,  M.  Jean  JAMET,
M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le bien être social,  un des trois piliers de la politique municipale, doit répondre aux exigences 
légitimes du quotidien des habitants. La Ville de Saint-Étienne, en tant que membre du réseau des 
villes  inclusives  et  durables  Unesco,  se  doit  d’offrir  un  cadre  de  vie  toujours  plus  apaisé  et 
respectueux de l’environnement.  Pour cela la Ville de Saint-Étienne met en œuvre des actions 
concertées pour améliorer la vie quotidienne des habitants dans les quartiers les plus socialement 
fragiles,  dans les  domaines de l’éducation,  de l’emploi,  de l’habitat  et  du cadre  de vie,  de la 
délinquance, de l’accès aux droits, de la santé… . En signant le contrat de Ville, la Ville entend y 
participer.

La loi n°2014-173 du 21 Février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine définit 
le nouveau cadre des contrats de ville,  qui vient s'appliquer aux quartiers les plus socialement 
fragiles de la Métropole. Ainsi, le Contrat de Ville de la Métropole Stéphanoise a été signé le 1er 



juillet 2015 par la Ville de Saint-Étienne, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 8 
juin 2015.

Sur la base des indicateurs de précarité du territoire,  11 quartiers ont été retenus,  définis  par 
décret,  dont 6 quartiers prioritaires (Montreynaud,  Sud-Est,  Tarentaize-Beaubrun,  Crêt de Roc-
Soleil,  Terrenoire,  Cotonne-Montferré)  et  5 en « veille  active  » (Soleil,  Dame Blanche,  Tardy, 
Solaure, Chavanelle-St Roch).

Ce Contrat  de Ville  est  constitué d’un contrat  cadre porté par la Métropole  et  décliné en une 
convention d’application communale délibérée lors du conseil municipal du 7 décembre 2015, qui 
précise les enjeux par quartier. Il a une durée de 8 ans (2015-2022), prolongée jusqu'à fin 2023.

 Motivation et opportunité
Le Contrat de Ville de la Métropole stéphanoise, signé en juillet 2015, est chaque année le cadre 
d'un appel à projet lancé par les partenaires (État,  Métropole,  Département,  Région,  CAF, ...). 
L'objet de la présente délibération est d’engager la tranche n°2 de la programmation 2023. Il s’agit 
de soutenir des actions de proximité dans les quartiers prioritaires de la Ville de Saint-Étienne, qui 
intéressent les habitants de ces quartiers fragilisés.

 Contenu
Le Contrat de Ville s'articule autour de 5 axes :

– Axe 1 : Renforcer le développement social du territoire et accompagner l’autonomie de ses 
habitants

– Axe 2 : Améliorer le cadre de vie des habitants des territoires prioritaires de l’agglomération
– Axe 3 : Développer l’activité économique et favoriser l’emploi
– Axe 4 : Développer la laïcité, les valeurs de la République et lutte contre les discriminations
– Axe 5 : Pilotage, ressource et évaluation

Axe 1 - Renforcer le développement social du territoire et accompagner l’autonomie de ses  
habitants
Subventions d'aide aux projets (41 actions)

Nom Objet de la demande
Montant de la 
subvention 
proposée

Le Babet
Fiesta des rues 3 000,00 €
Accès aux droits 14 000,00 €

Association  Communautaire  d'Actions 
et de Recherches Sociales - ACARS

Projet  médiation  culturelle  et 
solidarité

1 000,00 €

Initier un groupe de jeunes au théâtre 
d'improvisation

1 000,00 €

La Ferme en chantier
Jardin pédagogique REP Gambetta 2 500,00 €
Communs comestibles 4 000,00 €

CREFAD Loire
Accompagnement  du  collectif  du  8 
mars

3 500,00 €

O.U.F. Programmation La Brouette 2023 2 000,00 €

Compagnie R/O
FAIRE  l(ÉTÉ)  #3  par  le  Magasin, 
laboratoire  de  permanence 
chorégraphique

3 000,00 €

Amicale Laïque Beaubrun Expression et Culture 5 000,00 €

Pièces Montées
Initiation non genrée à la couture, aux 
loisirs et arts créatifs

3 500,00 €

Association pour la gestion regroupée 
de  l'intendance  et  de  la  marche  des 
association et commerces à économie 

Atelier Bouches à oreilles 900,00 €



solidaire - AGRIMACES

Maison de quartier du Crêt de Roc

Paroles de jeunes 2 000,00 €
Pour que chacun trouve sa place 2 000,00 €
Café des parents 6 000,00 €
Bouge ta frimousse 2 000,00 €

Cantine participative
Cuisiner ensemble avec les habitants 
des quartiers populaires

2 500,00 €

Rue du Développement Durable
Favoriser  l'implantation  de  services 
de proximité et de lieux de vie au Crêt 
de Roch

2 000,00 €

Clairvivre-Wogenscky
Happy culture Roc 1 000,00 €
Connexion  entre  les  jeunes  et  la 
culture

2 000,00 €

La Baroufada Matrus du Bitume 3 000,00 €

Espace Alfred Sisley
Participation,  émancipation  des 
habitants et lien social

27 000,00 €

Association  Départementale 
Sauvegarde  Enfance  Adolescence 
Loire - ADSEA 42

Studio pédagogique 1 700,00 €

La Laverie Faire de la vi(ll)e une fête 4 000,00 €
Centre Loisirs Jeune Saint-Étienne Apprentissage de la citoyenneté 10 000,00 €
Centre  Culturel  Cinématographiques 
Les 3 C

Salle  de  cinéma  de  quartier  à 
Montreynaud

3 000,00 €

Les Films de l'Imparfait Cirque à Montreynaud 2 000,00 €

Collège Marc Seguin

Développer  des  actions  de  co-
éducation  et  de  parentalité  pour 
construire  une  réussite  scolaire 
bienveillante et partagée

3 000,00 €

Office  Centrale  de  Coopération  des 
Écoles - OCCE

École  Élémentaire  Rosa  Parks  - 
Danse en cité

5 000,00 €

École Élémentaire Rosa Parks - Et toi 
qui es-tu? D’où viens-tu? Et ou vas-
tu?

10 000,00 €

Centre Social de Terrenoire l'Arlequin

Paris mes amours, hommage à Piaf 3 500,00 €
Citoyens, Citoyennes de la Paix 3 000,00 €
Lieu  d'accueil,  d'information, 
d'orientation  autour  de  l'accès  aux 
droits

6 000,00 €

Soleil Solidaire Ronde du Soleil et fête des familles 2 000,00 €

Maison de quartier du Soleil
Sport'Olympiade 1 000,00 €
Regards  croisés  sur  l'emploi  des 
habitants au Soleil

2 300,00 €

Collège Jules Vallès Ouverture culturelle élèves et parents 2 500,00 €
Association sportive Saint Étienne Sud Cité Foot 2 000,00 €
Numidya Semaine de la langue maternelle 1 000,00 €
Jeune et Rose Télététon 1 000,00 €
Comité Départemental Ligue National 
contre le Cancer

Être jeune, se protéger des cancers 500,00 €

Collectif  Vivre  Ensemble  à 
Montreynaud

Développement initiatives citoyennes 
sur le quartier

10 000,00 €

Total : 166 400,00 €



Améliorer l'accès aux soins, aux droits de santé et à l'offre de soins de premier recours
Subventions d'aide aux projets (2 actions)

Association Objet de la demande Montant de la 
subvention 
proposée

Mutualité  Loire  Haute-Loire  Puy-de-
Dôme

Médiation santé 11 000,00 €

Caisse  d'Allocations  Familiales  de  la 
Loire – Centre social de Beaulieu

Projet  global  d'information  et  de 
prévention santé

1 000,00 €

Total : 12 000,00 €

Promouvoir la santé mentale et le bien-être
Subventions d'aide aux projets (2 actions)

Association Objet de la demande Montant de la 
subvention 
proposée

Recherches et Formations - LIFT PEP'S en santé mentale 5 000,00 €
Espace Alfred Sisley Locomotiv 1 000,00 €
Total : 6 000,00 €

L'aide à la ville pour la Tranche 2 du contrat de Ville s'élève en totalité à 184 400 €.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 184 400,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 184 400,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 184 400,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver l'attribution et le versement des subventions indiquées,  ci-dessus, aux associations 
concernées pour un montant total de 184 400,00 €,
- approuver la convention financière avec le Collectif Vivre Ensemble à Montreynaud,
- approuver les avenants financiers suivants :

– avenant n°2 à la convention financière du 27 mars 2023 avec l'Association Départementale 
Sauvegarde de l'Enfance à l'Adulte - ADSEA 42,

– avenant n°1 à la convention financière du 30 janvier 2023 avec l'Amicale Laïque Beaubrun,



– avenant n°2 à la convention financière du 30 janvier 2023 avec le Babet,
– avenant n°2 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec Les Films de l'Imparfait,
– avenant n°1 à la convention financière du 30 janvier 2023 avec la Mutualité Loire Haute-

Loire Puy-de-Dôme,
– avenant n°3 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec la Maison de quartier du Soleil,
– avenant n°3 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec l'Espace Alfred Sisley,
– avenant n°3 à la convention financière du 30 janvier 2023 avec le Centre Social Terrenoire Arle

quin,
– avenant n°3 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec la Maison de quartier du 

Crêt de Roc,
– avenant n°1 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec la Caisse d'Allocations Fa

miliales de la Loire ,
– avenant n°2 à la convention financière du 30  janvier 2023 avec l'Office Centrale de Coopé

ration des Écoles - OCCE,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer les documents 
nécessaires ainsi que tous les actes afférents.
- imputer la dépense :
Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2023
2023

65
65

65748
65738

Recettes

"Conformément  aux dispositions  législatives,  les associations  ont  joint  la  charte d'engagement  
républicain signée dans le cadre de leur dossier de demande de subvention".

 Décision

Proposition adoptée
56 voix pour
Ne  prend  pas  part  au  vote :  M.  Jean-Pierre  BERGER,   M.  Patrick  MICHAUD,
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


